
Arrêté Municipal 
Route Barrée 

Fermeture d'urgence et mesure conservatoire du pont 
Date d'intervention : Permanent 

LE MAIRE DE SAINT RUSTICE 

VU la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des collectivités locales, 
modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 07 janvier 
1983; 

VU le Code Général des collectivités territoriales et notamment les articles L2213-1 et 
suivants; 

VU le Code de la route et notamment les articles L 411-1 à L411-7, R110-1 et suivants, R 

411-5, R411-8, R411-25à R411-28;

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière - huitième partie - signalisation 
temporaire approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifiée et 
complétée; 

VU le Code Général de la Propriété de la Personne Publique, notamment l'article L 3111-1 ; 

VU le code de l'urbanisme, et notamment l'article L 421-1 et suivants; 

VU l'avis de la Communauté des Communes du Frontonnais, gestionnaire de la voirie 
communautaire 

VU L'état des lieux ; 

Considérant qu'il appartient à l'autorité municipale d'assurer la sécurité publique, il 
convient de barrer la route, Chemin des d'Encaulet sur la commune de SAINT RUSTICE. 

ARRETE 

ARTICLE 1 

Afin de réaliser la fermeture d'urgence du pont Chemin d'Encaulet sur la commune de SAINT 
RUSTICE, la circulation sera Interdite comme défini aux articles 2 et 3 du présent arrêté. 

ARTICLE 2 

Le chemin d'Encaulet sera interdit à tous les véhicules. 
Ces dispositions seront en vigueur immédiatement. 

ARTICLE 3 

Une déviation passant par la RD820 sera mise en place. 




